
COMMUNE DE BARON
COMPTE RENDU SEANCE DU 17 décembre 2025

L'an deux mil vingt-cinq le 17 décembre à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans la salle du
conseil municipal, sous la présidence de :

Monsieur Christian PETITMaire

Présents : Mesdames : Marie FRESPUECH, Annie JUIN, Isabelle GRENIER
Messieurs : Didier PASCAL, Romain PASCAL, Jean-Jacques BRUNO, Pierre LEBEGUE

Absentes excusées : Catherine GUERINEAU
Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à la
désignation d’un secrétaire pris dans le sein du comité. Marie FRESPUECH a été désignée pour remplir
ces fonctions qu’elle a acceptées.

1 – APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU
Approbation à l’unanimité des membres présents ou représentés.

2 – Délibération pour adhésion à la convention de participation « Prévoyance » proposée par le
Centre de Gestion du Gard

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L.827-7 prévoyant que les Centres de
Gestion concluent des conventions de participation au titre de la protection sociale pour le compte des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
Vu, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la
fonction publique,
Vu, le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,
Vu, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur
financement,
Vu, l’avis du Comité Social Territorial en date du 7 décembre 2023, approuvant le choix de la convention
de participation pour le risque prévoyance,
Vu, la délibération du Conseil d’Administration du CDG 30 en date du 15 décembre 2023 approuvant le
choix de la convention de participation pour répondre à l’obligation de financement de la protection sociale
complémentaire pour le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2025,
Vu, l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 juin 2024, approuvant le choix de l’opérateur,
Vu, la délibération du Conseil d’Administration du CDG 30 en date du 27 juin 2024 approuvant le choix
de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation relative au risque
prévoyance pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2030, et la création du service facultatif
« Protection Sociale » au sein du CDG 30,
Vu, la convention de participation « Prévoyance » signée entre le Centre de Gestion du Gard et le
groupement RELYENS SPS / MNT,
Vu la déclaration d’intention de la commune de BARON de participer à la procédure de consultation
engagée par le Centre de Gestion de du Gard en vue de la conclusion d’une convention de participation sur
le risque « Prévoyance » ;
Vu l’avis du Comité Social Technique en date du 14 novembre 2025 relatif au choix de la convention de
participation et au montant de participation versé aux agents pour le risque prévoyance



Le Maire expose :
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 redéfinissent la participation des
employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents.
Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025 pour le risque prévoyance pour un montant qui
ne pourra pas être inférieur à 7.00 euros par agent et par mois.
L’article L.827-7 du code général de la fonction publique confie aux centres de gestion une nouvelle
mission
obligatoire, à savoir conclure, pour le compte des collectivités territoriales de son ressort et leurs
établissements publics, des conventions de participation couvrant les risques prévoyance et santé.
Le Centre de Gestion du Gard a donc lancé le 8 mars 2024 une procédure de mise en concurrence
mutualisée afin de conclure une convention de participation pour le risque prévoyance au profit des
collectivités et établissement publics du département du Gard l’ayant sollicité.
A l’issue de cette procédure le Centre de Gestion du Gard a souscrit une convention de participation pour le
risque prévoyance auprès du groupement RELYENS SPS / MNT pour une durée de 6 ans à compter du 1er
janvier 2025.
Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette convention par délibération de leur
assemblée délibérante après consultation du comité social Territorial. L’employeur doit également définir
le montant de participation financière accordée à chaque agent qui choisira d’adhérer au contrat proposé
par RELYENS SPS / MNT en application de la convention de participation signée avec le CDG 30.
L’autorité territoriale précise que l’adhésion des agents à cette convention de participation n’est pas
obligatoire, que chacun décide d’y adhérer volontairement et de choisir son niveau de garantie.
Néanmoins, à compter du 1er janvier 2025, la participation financière de l’employeur est attachée à la
convention de participation. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas ne pourront pas percevoir de
participation même dans le cadre d’un contrat individuel labellisé.
Par ailleurs, l’autorité territoriale informe que dans le cadre de ce dispositif, l’adhésion au service facultatif
« Protection Sociale Complémentaire » du CDG 30 est indissociable de l’adhésion à la convention de
participation.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré valablement à l’unanimité des membres présents
décide :
Article 1 : d’adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance conclue entre le CDG 30 et
RELYENS SPS / MNT avec effet au 1er janvier 2026.
Article 2 : d’adhérer au service facultatif « Protection Sociale Complémentaire » proposé par le CDG 30 à
compter du 1er janvier 2026, selon les modalités définies par convention.
Article 3 : de verser une participation financière de 20 € bruts par agent et par mois aux fonctionnaires
stagiaires et titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité ayant souscrit au
contrat proposé par RELYENS SPS / MNT dans le cadre de la convention de participation du CDG 30.
Article 4 : d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents utiles à l’exécution de la
présente délibération et notamment tout document rendu nécessaire avec le CDG 30 et RELYENS SPS /
MNT.
Article 5 : d’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité.

3 – Délibération pour adhésion au contrat collectif à adhésion obligatoire « Santé » proposé par le
Centre de Gestion du Gard

Vu, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la
fonction publique, prise en application de la loi du 6 août 2019, codifiée aux articles L221-1 à L227-4, du
code général de la fonction publique
Vu, le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,



Vu, le décret n° 2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et de la conclusion des
accords collectifs dans la fonction publique,
Vu, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur
financement,
Vu, l’avis du Comité Social Territorial en date du 6 février 2025, approuvant le choix du contrat collectif à
adhésion obligatoire pour le risque santé,
Vu, la négociation de l’accord collectif local en date du 03 mars 2025 relatif à la protection sociale
complémentaire – risque santé
Vu, l’avis du Comité Social territorial en date du 13 mars 2025 approuvant l’accord collectif local
Vu, le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du CDG 30 en date du 26 mai 2025,
Vu, le contrat collectif à adhésion obligatoire signé entre le Centre de Gestion du Gard et le groupement
MNT / RELYENS SPS
Vu la déclaration d’intention de la Commune de BARON de participer à la procédure de consultation
engagée par le Centre de Gestion de du Gard en vue de la conclusion d’un contrat collectif à adhésion
obligatoire pour le risque « santé » ;
Vu l’avis du Comité Social Technique en date du 14/11/2025, relatif au choix du contrat collectif à
adhésion obligatoire et au montant de participation versé aux agents pour le risque santé,
Le Maire expose :
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février impose aux employeurs publics de participer financièrement au
financement d’une partie des garanties de la protection sociale complémentaire de leurs agents, quel que
soit leur statut.
Les garanties en matière de santé sont destinées à couvrir les frais occasionnés par une maladie, un accident
ou une maternité.
Cette réforme représente une avancée sociale majeure au bénéfice des agents ; Aussi les employeurs
territoriaux et les organisations syndicales ont souhaité se saisir de cette opportunité en initiant une
négociation collective locale, dont la signature est intervenue le 3 mars 2025.
Sur la base des éléments de cet accord, le Centre de Gestion du Gard a lancé le 17 mars 2025 une
procédure de mise en concurrence mutualisée afin de conclure un contrat collectif à adhésion obligatoire
pour le risque santé au profit des collectivités et établissement publics du département du Gard l’ayant
sollicité.
A l’issue de cette procédure le Centre de Gestion du Gard a souscrit un contrat collectif à adhésion
obligatoire pour le risque santé auprès du groupement MNT / RELYENS SPS pour une durée de 6 ans à
compter du 1er janvier 2026.
Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à ce contrat collectif à adhésion obligatoire par
délibération de leur assemblée délibérante après consultation du comité social Territorial. L’employeur doit
également définir le montant de participation financière accordée à chaque agent adhérant au contrat
proposé par MNT / RELYENS SPS.
La participation financière de l’employeur par agent devra au moins être égale à 50 % du coût de la
cotisation due par l’agent sur la garantie de base. Les ayants droits de l’agent et les retraités ne peuvent pas
prétendre à la participation de l’employeur
L’autorité territoriale précise que l’adhésion des agents à ce contrat collectif est obligatoire (sauf cas de
dispenses prévus par l’accord collectif local).
A compter du 1er janvier 2026, la participation financière de l’employeur est attachée au contrat collectif à
adhésion obligatoire. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas (du fait d’une dispense) ne pourront pas
percevoir de participation.
Par ailleurs, l’autorité territoriale informe que dans le cadre de ce dispositif, l’adhésion au service facultatif
« Protection Sociale Complémentaire – Santé » du CDG 30 est indissociable de l’adhésion au contrat
collectif à adhésion obligatoire.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré valablement à l’unanimité des membres présents
décide :
Article 1 : d’adhérer au contrat collectif à adhésion obligatoire pour le risque Santé conclue entre le CDG
30 et MNT / RELYENS SPS avec effet au 1er janvier 2026.



Article 2 : d’adhérer au service facultatif « Protection Sociale Complémentaire - Santé » proposé par le
CDG 30 à compter du 1er janvier 2026, selon les modalités définies par convention.
Article 3 : de verser une participation financière de 50 % de la cotisation due par l’agent sur le socle de
base et par mois aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit
privé en activité ayant souscrit au contrat proposé par MNT / RELYENS SPS dans le cadre du contrat
collectif à adhésion obligatoire du CDG 30.
Article 4 : d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents utiles à l’exécution de la
présente délibération et notamment tout document rendu nécessaire avec le CDG 30 et MNT / RELYENS
SPS
Article 5 : d’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité
4- Délibération pour opération compte de tiers -Travaux Pont de Tardre Marignac
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le programme national ponts travaux 2023-2025, et le recensement des ouvrages communaux afin
d'accompagner les collectivités à réaliser les travaux de remise en état de leurs ouvrages communaux les
plus dégradés et notamment ceux présentant un enjeu majeur de sécurité des usagers et de continuité des
dessertes locales,
Vu le contrat territorial no 2024 0248 DAT entre le Département du Gard et la commune d'Aigaliers en
date du I l octobre 2024 concernant la subvention départementale relative à la réfection de voiries
communales, murs et ponts,
Vu la délibération du 15 octobre 2025 de la commune d’Aigaliers
Considérant que les infrastructures, notamment les ouvrages d'art, sont soumises à des environnements
agressifs, au vieillissement de leurs composants et de leurs matériaux ainsi qu'à des évolutions ou à des
conditions exceptionnelles d'exploitation, susceptibles de les endommager,
Considérant que le maintien de ce patrimoine dans un état permettant de répondre aux besoins des usagers
dans des conditions de sécurité satisfaisantes, tout en optimisant les investissements nécessaires à son
entretien, est un enjeu majeur pour les gestionnaires ; et que les plus petits gestionnaires sont souvent
particulièrement démunis, comme les petites communes,
Considérant le diagnostic réalisé par le Centre d'Études et d’Expertise sur les Risques,
l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement (CEREMA) pour les ouvrages d'art et ponts sis sur
le territoire de la commune d’Aigaliers, dont le pont de Tardre et ses préoccupations,
Considérant qu'il est nécessaire de restaurer, consolider et sécuriser le pont de Tardre sis sur le
chemin de Tardre entre le hameau de Marignac - commune d’Aigaliers et Baron,
Considérant qu'il est nécessaire de restaurer, consolider et sécuriser le pont de Tardre sis sur le
chemin de Tardre entre le hameau de Marignac - commune d’Aigaliers et Baron,
Considérant le projet établi pour un montant total de dépenses de 57 461,40 € TTC (travaux pour
55 391,40 € TTC et gestion des chiroptères pour 2 070,00 € TTC), et pour un montant de recettes
de
11 971,12 € TTC (contrat territorial avec le Conseil Départemental),
Il est proposé au Conseil Municipal de la commune de BARON de participer pour moitié aux travaux.
Pour ce faire, il est nécessaire d'établir une convention de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage entre
la commune d'Aigaliers et la commune de Baron.
Le Conseil Municipal de la commune de BARON, après délibération, à l'unanimité,
- Approuve les propositions ci-avant,
- Autorise le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses correspondantes à
l'opération pour compte de tiers relative aux travaux du Pont de Tardre, ainsi qu'à
recouvrer les recettes associées.

- Charge le Maire d'effectuer toutes les démarches nécessaires à ce dossier,
- Autorise le Maire à signer la convention de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage entre
la commune d'Aigaliers et la commune de Baron,



La Secrétaire Le Maire
FRESPUECH Marie PETIT Christian


